Saint-Antonin-Noble-Val (82140)
 Débat citoyen du 9 février 2019 de 10h à 12h30 à la salle des congrès de la mairie.
 
Compte-rendu résumé des interventions

Ouverture
- Introduction de Philippe Pagès (initiative de deux conseillers municipaux) et de Thierry Le Roy (Pourquoi ? Suite, indépendante et ouverte à tous, du mouvement des "gilets jaunes" et du "débat national"; Comment ? Volonté de ne pas imposer un ordre du jour). Explications de Mathilde Amilhat (sur les suites possibles) et de Pierre Serin (comment il donnera la parole et tiendra les temps de parole, avec la force de son "bâton de parole"). Micro porté par Capucine Vignaux.
Kéva. Propose un code de signes pour le public qui souhaite exprimer en silence ses réactions aux propos d'un intervenant: accord/désaccord; j'y comprends rien; j'ai quelque chose à ajouter; je suis tout à fait d'accord;...). 
Gérard C. Matière tellement abondante: merci de ne pas avoir fixé de cadre. Le questionnaire de Macron pose des questions trop fermées, par exemple sur les impôts et les dépenses publiques.
Jean-Louis C. Voudrait au contraire qu'on commence par épuiser les 4 thèmes proposés par Macron pour son "débat national": Fiscalité et dépenses publiques; organisation de l'Etat et des collectivités publiques; transition écologique; démocratie et citoyenneté.
Dominique P. Non. Plutôt centrer notre débat autour de la notion de "bien commun";
Mélane G. Se dit très concernée par le débat national, mais voudrait commencer par le local, plus palpable. En particulier les enjeux écologiques, ceux de notre village (tourisme, linky,...).
Célia I. Réagit sur la question du tourisme à saint-Antonin. La décision de nous coller le label "Grand site", peu concertée, va augmenter la fréquentation touristique du village, les investissements privés, le nombre des voitures. Conséquences pour l'écologie ? Comment compenser les effets néfastes ? Par ailleurs, voudrait que notre réunion devienne mensuelle.
Jean S. Insiste pour qu'on laisse d'abord parler les gens, étant entendu que la démocratie participative, c'est forcément le "gros bordel". Lui voit surtout, localement, le nombre considérable de pauvres. Cela pose la question de l'emploi de l'argent de l'Etat (exemple des allocations familiales.
Rachel S. Il faut cesser de détruire la planète. Il faudrait que la commune examine systématiquement l'impact écologique et social de ses décisions (par exemple, il faudrait plus de bio dans les cantines scolaires).
Kéva M. Sur les origines du "gros bordel": il faut regarder le système économique et financier, les entreprises qui accaparent les richesses. Exemples à méditer: le réseau des "villes et villages en transition", qui explorent tout ce qui est possible.
Hervé B. Ayant fait le tour du monde, je nous vois comme des privilégiés, devenus individualistes (Blablacar, c'est mieux que la voiture individuelle), parfois égoïstes.
Marc. Ne croit pas au "débat national" proposé. Mais, pour tenir compte de la diversité des avis et des intérêts, rejoint la notion de "bien commun".  Tout homme politique devrait reconnaître l'importance primordiale de la question environnementale, et, sinon, cesser d'exercer ses fonctions.
Laurent. Artisan. Pour une transition économique. Croit aux voies économiques alternatives, en discute souvent sur les marchés.
François. [souvenir de Charlie, à Saint-Antonin]. S'intéresse à la démocratie locale, mais la question est aussi importante au niveau national.
Gérard C. Met en cause le système économique néo-libéral. Comment peser sur les choix économiques orientés vers la confiscation des richesses ?
Yolande A. Voudrait qu'on parle davantage du débat national. Les "gilets jaunes" ont fait du bon boulot; mais Macron et Davos n'y changeront rien. Impossible de changer les choses localement sans les changer nationalement.
Jean S. S'élève contre un discours "les touristes dehors" (sans parler des immigrés). Ne pas ignorer les instances qui décident.
Philippe. Plaide pour des impôts progressifs, plus redistributeurs, appliqués universellement.
Jean-Baptiste F. La fiscalité n'est (sauf TVA) pas une compétence transférée à l'Europe. On peut donc encore réformer notre système fiscal au niveau national. Libéralisme et démocratie ne vont pas ensemble.
Rachel S. Pense qu'on peut faire beaucoup au plan local, avec un groupe motivé pour un projet local. D'autres ville ont su bouger.
Mélane G. Pour la même raison, ne veut pas opposer les enjeux nationaux et locaux. Donne des exemples d'enjeux locaux: la question des logements locatifs, introuvables; la question des Restos du coeur.
Jean S. Souligne la vitalité associative de Saint-Antonin, avec plus de 60 associations, souvent créées et gérées par des personnes non originaires de la commune.
Silène B. Penser, pour agir localement, que bien des compétences sont devenues intercommunales. Or, à ce niveau (élection au second degré), les candidats se présentent trop souvent sans programme.
Philippe P. Propose qu'on se mette au travail sur un projet pour le village.
François. La crise que nous voyons est celle des technocrates, impuissants. On le voit aussi au niveau de l'intercommunalité. Alors que les non professionnels de la politique peuvent apporter des idées. Il faut rétablir les droits du suffrage universel.
Nathalie G. Plaide pour mieux distinguer le débat local et le débat national. Pour le débat local, on aura les élections municipales de l'année prochaine. Aujourd'hui, il faut parler des enjeux nationaux: quelles propositions concrètes pouvons-nous avancer pour faire bouger les choses à ce niveau ?
Jean-Claude. Il faut mettre Internet au service de la démocratie, l'utiliser pour découvrir les expériences transmissibles. Intercommunalité: pense que la communauté actuelle sera un jour rattachée à un ensemble plus vaste.
Marc. La gestion intercommunale de l'eau a renchéri fortement le prix de l'eau à Varen (une réponse dans la salle: c'est que Varen avait un retard d'entretien à rattraper). 
Véronique D. La question de l'eau ramène à celle du pouvoir d'achat. La croissance à tout va, en fait, on en crève.
Yolande A. Suggère que nos vrais problèmes sont censurés par les médias.
Dominique P. Souligne la demande de démocratie participative, qui a fait défaut par exemple sur les choix de la politique touristique locale. La décision de prendre à saint-Antonin le label "grand site" n'a été soumise à aucun débat.
Gérard C. Revient aux "gilets jaunes". Ils ont exprimé fortement un sentiment de déconsidération, et d'injustice fiscale. Voudrait que leur démarche se pérennise, par exemple en maintenant les cahiers de doléances pendant un certain temps; puis en les faisant exploiter par un conseil local composé d'électeurs (votants. Réponse de Véronique: pas seulement les votants).
Céline L. Il faut mener le débat national et le débat local en même temps. Ne pas attendre les élections municipales. Organiser la démocratie participative dans la durée, en prenant exemple sur la commune de Saillans (Drôme). On voit les questions à aborder localement: le tourisme, moteur économique nécessaire mais à maîtriser; la question des logements (trop vides, trop en mauvais état, trop peu à louer); la question des transports (contre l'isolement de notre commune); la question des services publics en milieu rural.
Elein F. Venue d'une grande ville, elle découvre la solidarité. Mais on copie trop les grandes villes (exemple des panneaux lumineux). Regarder les villes ailleurs, par exemple les villes italiennes qui accueillent les réfugiés.
Mathilde A. Soutien la proposition de Céline d'étudier les enjeux locaux. Par la réunion de tables rondes thématiques. Suite possible de notre débat citoyen. 
Philippe P. Souhaite aussi qu'on pérennise notre débat, en pensant aux municipales.
Christian A. Souligne que les séances du conseil municipal, qu'il suit systématiquement, sont publiques, et que la parole y est donnée à la fin au public. Or le public ne vient pas, sauf exceptions. Il veut inviter ainsi à des propos et des conduites responsables sur la démocratie participative et élective. Il est favorable au vote obligatoire (dans la salle: alors, aussi reconnaissance du vote blanc).  
Marie-Josée P. Vote obligatoire et reconnaissance du vote blanc.
Véronique. Voudrait que la démocratie participative puisse être décisionnaire.
Jean-Louis C. Il faut conjuguer démocratie représentative et démocratie participative. Sur le label "grand site", ne pas oublier qu'il couvre un territoire bien plus vaste que Saint-Antonin.
Gérard C. Insiste pour que nos propos soient consignés par écrit. Renouvelle sa proposition que les cahiers de doléances  durent.
Thierry LR. Venu surtout pour écouter, il veut cependant dire qu'il retrouve dans notre débat l'esprit positif de la démarche des "gilets jaunes" en tant qu'ils se sont affranchis de la résignation, ancienne, face au discours d'impuissance des responsables politiques devant la montée des inégalités. D'autre part, il est frappé de la part des interventions centrées sur nos questions locales (ou questions nationales à traduction locale), ce qui justifie la volonté entendue de pérenniser ce débat.
Jean-Baptiste F. Ne pas opposer démocratie participative et démocratie représentative.
Yolande A. Un merci aux organisateurs pour leur initiative. [message reçu !]
Nathalie G. Attention à la représentativité de notre réunion: les agriculteurs ne sont pas là, les commerçants non plus. Si on veut une démocratie représentative, il faut aller les chercher, faire du porte à porte. Et, d'une façon générale, réunir les volontaires, comme on a su faire pour l'accueil des réfugiés à Réhoboth.
Laurent M. Suggère la tenue d'un stand sur le marché. Signale qu'avec quelques uns, ils organiseront le 21 février, à 20h, à Saint-Antonin (salle des Thermes) un débat sur les services publics. Prolongement de notre débat. Signale le site  app.agorakit.org/groups/303. 
Célia I. Se sent solidaire des "gilets jaunes". Invite à réagir contre la violence de la répression en cours (y compris judiciaire). Signale qu'il y a eu des réunions de soutien à Gaillac, à Montauban,... Renouvelle son souhait que notre débat devienne mensuel.
Yolande A. Estime que, si le débat se précise sur les enjeux locaux, il faudra poser les questions en termes de budget. Sur le tourisme, elle rappelle que c'est la principale vocation économique de la commune, à moins que celle-ci ne souhaite vivre en autarcie...
Céline L. Admet la nécessité d'un débat sur le tourisme, mais pas aujourd'hui. La démocratie participative: a besoin qu'on aille chercher l'info pour l'alimenter (exemple des fermetures de classes en perspective). 
Jean-Claude. Ancien opérateur de tourisme. Met en garde contre le tourisme "industriel". Pour un tourisme "du partage".
Nathalie G. Attention à la critique du label "grand site". On n'y couvre pas que des projets de tourisme de masse.
Kéva M. Contre le tourisme de masse. Cite l'exemple des "incroyables comestibles", une initiative de potagers publics en Grande Bretagne.
Célia I. Le tourisme de masse, c'est bien ce qui nous menace, y compris l'allongement de la saison. On parle de nouveaux parkings, d'une fréquentation de voitures passant de 20 à 80 %.
Gérard C. Partisan de systèmes de redistribution locale des richesses au profit de minorités, suivant l'exemple de la Bolivie. On pourrait par exemple ainsi redistribuer les recettes produites par les radars. 
Nathalie D. Intervient sur la question de la paupérisation du territoire. Un chiffre: 62 % des enfants sur notre territoire vivraient dans un milieu où on est en dessous des minima sociaux. Pendant qu'on paye aux anciens présidents de la République des avantages à vie...
Jean S. Prend position contre le système de représentation au 2è degré qui caractérise les communautés de communes - les élus ne savent pas à qui ils doivent rendre compte -, voire au 3è degré dans les instances du Pays.
Julien. Plaide contre les compteurs Linky. A Saint-Michel de Vax, les habitants se sont réunis pour contester leur installation. Voudrait que le conseil municipal se ressaisisse de la question. 
Gérard C. L'Etat demande sans cesse des économies locales. Mais quid des économies possibles au niveau central, à Bercy par exemple ?
Denis F. Revendique la discrétion comme élu qui n'est pas en campagne. Souligne quand même que la démocratie participative suppose des volontaires présents, alors qu'il y a beaucoup d'absents aux réunions.

NB. Notes prises par Thierry Le Roy, qui n'engagent que lui.




Quelques remarques sur ce débat :
70 présents. 64 interventions. 29 intervenants différents (chacun, entre 1 et 6 interventions), venus principalement de Saint-Antonin, mais aussi de Cazals, de Feneyrols. 
Durée 2 h 30.

Tentative de synthèse :
	1) Ce débat citoyen a constamment mêlé les thèmes nationaux, par lesquels il a commencé (la critique du système économique et financier, l'accaparement des richesses, la recherche de voies économiques alternatives), et les thèmes plus locaux.
	La conscience que, organisée à la faveur du mouvement des "gilets jaunes", la réunion n'était pas seulement là pour protester " mais pour faire des propositions concrètes a joué même pour les questions de portée nationale, comme la fiscalité (pour des impôts plus progressifs, par exemple) ou, au plan de la démocratie, l'ouverture de la politique à des non-professionnels ou les questions du vote obligatoire et du vote blanc.
	Mais les propositions de portée locale ont été prépondérantes. Concernant spécialement saint-Antonin, on a parlé de la maîtrise du développement touristique, sujet le plus cité, en s'opposant au tourisme de masse; de l'insuffisance des logements, notamment locatifs; de la question des transports, des services publics; du nombre considérable de pauvres et de la paupérisation du territoire. Parfois, des solutions locales concrètes ont fusé, comme l'idée de redistribuer localement les recettes produites par les radars.
	La place à faire à la démocratie participative a été constamment évoquée, non sans quelques rappels au fait que les volontaires pour la faire vivre ne sont pas toujours au rendez-vous. La démocratie représentative a été surtout critiquée à son niveau intercommunal.
	2) Le thème de l'écologie a été évoqué tout au long du débat par un grand nombre d'intervenants, plus comme la boussole essentielle, celle du "bien commun", qui doit nous guider, qu'au titres des applications concrètes.
	3) Bien des voix se sont exprimées dans le sens de ne pas en rester là après ce débat. La réunion ne s'et pas vraiment souciée de la transmission (annoncée) du compte-rendu de nos débats en haut lieu (au moins, au maire), que d'organiser localement des suites: maintenir durablement le cahier de doléances, et le faire travailler par un "conseil local d'électeurs";  confronter notre expérience communale avec celle d'autres villes, celles qui sont organisées en réseaux, ou celles qui ont une expérience réussie et connue de la démocratie participative ; tirer de notre débat des thèmes, comme le tourisme à saint-Antonin, de réunions ou groupes de travail pour les approfondir.
	Certains ont souhaité que le débat se pérennise autour de la préparation d'un projet pour les prochaines échéances municipales. D'autres ont souhaité davantage de démocratie participative sans attendre. 
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